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Droit constitutionnel 

Cours magistral du Pr. TOUZEIL-DIVINA  

Equipe pédagogique :  

M. Jérémy AVERBUJ, M. Marc BONNET, M. Jordan CHEKROUN,  

Mme Amélie GUICHET, M. Adrien PECH & Mme Clarisse VARO-RUEDA. 

Année universitaire 2021-2022 

TD 05 / « 1958 » & LA CINQUIÈME RÉPUBLIQUE  

 

VOCABULAIRE : 
 
- Conventions de la constitution 
- Empêchement  
- Intérim  
- Suffrage universel direct 
- Référendum d’initiative partagée 

 
PERSONNALITÉ : CHARLES DE GAULLE (1890-1970) 
 
DOCUMENTS : 

- 1) « 21 déc. 1958 : Charles DE GAULLE élu premier président (…) » (2018) ;  
- 2) Discours de Robert BADINTER (1981) 
- 3) La Ve démystifiée (2019) 
- 4) L'omelette sans œufs (VEDEL 1956) ;  
- 5) De la Constitution et de l’Etat de droit (MAÏA ; 2021). 

 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES : 
- PERRAUDEAU Éric, « Le système des partis sous la Ve République », Pouvoirs, 2001/4, 

n° 99, p. 101 ;  
- MIGNARD Jean-Pierre, « Les primaires en question (II) », Constitutions, n° 4, 15 mars 

2016, p. 503 ;  
- LEVADE Anne, « Les primaires en question (I) », Constitutions, n° 3, 2015, p. 325 ;  
- FOUCAULT Martial, « La Constitution de la Ve République va dans le sens du 

Président », Titre VII [en ligne], n° 1, Le sens d'une constitution, septembre 2018. 
- MARKUS Jean-Paul, « Le statut administratif des élections politiques », RFDA 2020, p. 

349 ; 

 
En bonus, et pour contextualiser, une vidéo : https://lcp.fr/programmes/la-ve-une-
constitution-sur-mesure-10483  
 

EXERCICE :  
 

A l’aide de vos connaissances et des documents fournis,  
vous disserterez sur le sujet suivant : 

 
« Le pouvoir de révision sous la Vème République » 

https://lcp.fr/programmes/la-ve-une-constitution-sur-mesure-10483
https://lcp.fr/programmes/la-ve-une-constitution-sur-mesure-10483
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PERSONNALITÉ – CHARLES DE GAULLE 

 
Le 23 décembre 1958 René Coty accueille 
au palais de l'Élysée à Paris Charles de 
Gaulle, élu président de la Ve République 
deux jours auparavant. Rue des Archives/© 
Rue des Archives/AGIP 

Charles de Gaulle, communément appelé le 
général de Gaulle ou parfois simplement le 
Général, né le 22 novembre 1890 à Lille et 
mort le 9 novembre 1970 à Colombey-les-
Deux-Églises, est un militaire, résistant, homme d'État et écrivain français. Il est 
notamment chef de la France libre puis dirigeant du Comité français de libération 
nationale pendant la Seconde Guerre mondiale, président du Gouvernement 
provisoire de la République française de 1944 à 1946, président du Conseil des 
ministres de 1958 à 1959, instigateur de la Cinquième République, fondée en 1958, et 
président de la République de 1959 à 1969, étant le premier à occuper la magistrature 
suprême sous ce régime. 

Élevé dans une culture de grandeur nationale, Charles de Gaulle choisit une carrière 
d'officier. Au cours de la Première Guerre mondiale, il est blessé et fait prisonnier. Par 
la suite, il sert et publie dans l'entourage de Philippe Pétain, prônant auprès de 
personnalités politiques l'usage des divisions de blindés dans la guerre 
contemporaine. En mai 1940, alors colonel, il est placé à la tête d'une division blindée 
et mène plusieurs contre-attaques pendant la bataille de France ; il est dans la foulée 
promu général de brigade à titre temporaire. Pendant l'exode qui suit, il est sous-
secrétaire d'État à la Guerre et à la Défense nationale dans le gouvernement Reynaud.  

Rejetant l'armistice demandé par Pétain à l'Allemagne nazie, il lance de Londres, à la 
BBC, l’« appel du 18 Juin », qui incite le peuple français à résister et à rejoindre les 
Forces françaises libres. Condamné à mort par contumace et déclaré déchu de la 
nationalité française par le régime de Vichy, il entend incarner la légitimité de la France 
et être reconnu en tant que puissance par les Alliés. Ne contrôlant que quelques 
colonies, mais reconnu par la Résistance, il entretient des relations froides avec 
Franklin Roosevelt, mais bénéficie généralement de l'appui de Winston Churchill. En 
1943, il fusionne la France libre au sein du Comité français de libération nationale, 
dont il finit par prendre la direction. Il dirige le pays à partir de la Libération ; favorable 
à un pouvoir exécutif fort, il s'oppose aux projets parlementaires et démissionne en 
1946. Il fonde l'année suivante le Rassemblement du peuple français (RPF), mais son 
refus de tout compromis avec le « régime des partis » l'écarte de toute responsabilité.  
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Il revient au pouvoir après la crise de mai 1958, dans 
le cadre de la guerre d'Algérie. Investi président du 
Conseil, il fait approuver la Cinquième République 
par un référendum. Élu président de la République 
par un collège élargi de grands électeurs, il prône une 
« politique de grandeur » de la France. Il affermit les 
institutions, la monnaie (nouveau franc) et donne un 
rôle de troisième voie économique à un État 
planificateur et modernisateur de l'industrie. Il 
renonce par étapes à l'Algérie française malgré 
l'opposition des pieds-noirs et des militaires, qui 
avaient favorisé son retour. Il poursuit la 
décolonisation de l'Afrique noire et y maintient l'influence française. En rupture avec le 
fédéralisme européen et le partage de Yalta, de Gaulle défend l'« indépendance 
nationale » : il préconise une « Europe des nations » impliquant la réconciliation franco-
allemande et qui irait « de l'Atlantique à l'Oural », réalise la force de dissuasion 
nucléaire française, retire la France du commandement militaire de l'OTAN, oppose 
un veto à l'entrée du Royaume-Uni dans la Communauté européenne, soutient le « 
Québec libre », condamne la guerre du Viêt Nam et reconnaît la Chine communiste. 

Sa vision du pouvoir, c'est-à-dire un chef directement 
approuvé par la Nation, l'oppose aux partis communiste, 
socialiste et centristes pro-européens. Ces formations 
critiquent un style de gouvernance trop personnel, voire 
un « coup d'État permanent », selon la formule du 
socialiste François Mitterrand, contre lequel de Gaulle 
est réélu en 1965 au suffrage universel direct — un mode 
de scrutin qu’il a fait adopter par référendum en 1962 à 
la suite de l’attentat du Petit-Clamart le visant. Il 
surmonte la crise de Mai 68 après avoir semblé se retirer, 
convoquant des élections législatives qui envoient une 
écrasante majorité gaulliste à l'Assemblée nationale. 
Mais en 1969, il engage son mandat sur un référendum 
(sur la réforme du Sénat et la régionalisation) et 
démissionne après la victoire du « non ». Il se retire dans 

sa propriété de Colombey-les-Deux-Églises, où il meurt dix-huit mois plus tard. 
Considéré comme l'un des dirigeants français les plus influents de l'histoire, Charles 
de Gaulle est aussi un écrivain de renom. Il laisse notamment des Mémoires de guerre, 
où il affirme s'être toujours « fait une certaine idée de la France », jugeant que « la 
France ne peut être la France sans la grandeur ». Si sa présidence ne fut pas exempte 
de contestations, il apparaît, plus d'un demi-siècle après sa mort, comme une figure 
morale toujours omniprésente dans la vie politique de la Cinquième République, la 
quasi-totalité de la classe politique lui rendant hommage et revendiquant à divers 
degrés son héritage, au-delà de la seule droite gaulliste. Source : Wikipédia 

 Ses ouvrages, Mémoires de Guerre, (trois volumes : L’appel ; L’unité ; Le 
salut ;) Plon, 1954 ; 1956 ; 1959 ; Mémoires d’espoir, (deux volumes : Le 

Renouveau ; L’Effort ;) Plon, 1970 ; 1971. Mémoires de guerre disponible sur : 
http://palimpsestes.fr/textes_divers/g/degaulle/memoires2.pdf 

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à 

http://palimpsestes.fr/textes_divers/g/degaulle/memoires2.pdf
https://www.greanvillepost.com/2019/05/01/50-years-on-the-world-and-not-just-france-still-misses-charles-de-gaulle/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/
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DOCUMENT 01 – VÉRONIQUE LAROCHE-SIGNORILE (JOURNALISTE) :  

« 21 DÉCEMBRE 1958 :  CHARLES DE GAULLE ÉLU PREMIER PRÉSIDENT DE LA 

VÈME RÉPUBLIQUE », LE FIGARO, 28 DÉCEMBRE 2018 ; 

Le scrutin est sans surprise. En effet la veille Le Figaro titre en Une « Demain, le 
général de Gaulle président de la République». C'est en effet lui, que le président René 
Coty a rappelé au pouvoir en mai lors de l'enlisement de la crise algérienne, pour 
former un gouvernement. Charles de Gaulle s'attelle aussi à mettre un terme à 
l'instabilité ministérielle de la IVe République en œuvrant à la mise en place d'une 
nouvelle Constitution. 

Une nouvelle Constitution 

Celle-ci, massivement approuvée par référendum le 28 
septembre, est promulguée le 4 octobre 1958. C'est elle 
qui introduit un collège électoral élargi pour cette élection 
au suffrage universel indirect. Ainsi ce sont 81 764 grands 
électeurs qui votent : parlementaires, conseillers généraux, 
membres des assemblées des territoires d'outre-mer et 
représentants élus des conseils municipaux. Le nouveau 
président de la République, élu pour sept ans, prend 
officiellement ses fonctions le 9 janvier 1959. 

 

 

 

DOCUMENT 02 – ROBERT BADINTER, DÉBAT PARLEMENTAIRE À L’ASSEMBLÉE 

NATIONALE,  JOURNAL OFFICIEL, 1ÈRE SÉANCE DU JEUDI 17SEPTEMBRE 1981; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le retour au pouvoir 
du général de Gaulle, 

30 mai 1958 ; Le 
Figaro 

 

[…] 
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Source :https://www-dalloz-bibliotheque-fr.gorgone.univ-
toulouse.fr/bibliotheque/L_abolition_de_la_peine_de_mort-1669.htm 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

[…] 

[…] 

https://www-dalloz-bibliotheque-fr.gorgone.univ-toulouse.fr/bibliotheque/L_abolition_de_la_peine_de_mort-1669.htm
https://www-dalloz-bibliotheque-fr.gorgone.univ-toulouse.fr/bibliotheque/L_abolition_de_la_peine_de_mort-1669.htm
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DOCUMENT 03 – PASCAL PERRINEAU, « CHAPITRE 13. REMARQUES SUR LA 

CONSTRUCTION ET LA DÉCONSTRUCTION DU SYSTÈME DES PARTIS (DIALOGUE 

AVEC MARC LAZAR) », IN, LA VE
 DÉMYSTIFIÉE, PARIS,  

PRESSES DE SCIENCES PO, « ACADÉMIQUE », 2019, P. 159-164. 
 

  
ÉVOLUTION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DEPUIS 1958 

 

 
  
 
 
 
 

Sources des infographies : Le monde, Le Figaro 
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DOCUMENT 04 – GEORGES VEDEL, L’OMELETTE SANS ŒUFS,  
LE MONDE, VENDREDI 15 JUIN 1956 
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DOCUMENT 05 – JEAN MAÏA, « DE LA CONSTITUTION ET DE L’ÉTAT DE 

DROIT » ; LETTRE DE LA DAJ ; N° N°326, 21 OCTOBRE 2021 
 
Dans la très riche histoire constitutionnelle française se profile, à l’horizon de deux ans, 
une étape qui pourrait mériter l’attention, que l’on cultive ou non le fétichisme des 
chiffres. Née le 4 octobre 1958, la Constitution de la Cinquième République vient en 
effet d’entamer sa soixante-quatrième année d’existence. Sauf à ce qu’un changement 
de République survienne d’ici 2023, elle dépassera alors par sa longévité la 
Constitution de la IIIème République, à ce jour la plus pérenne qu’ait jamais connue la 
France. Par contraste avec les époques de forte instabilité constitutionnelle qui ont 
jalonné notre histoire, il y a peut-être matière à voir là l’indice d’une forme de maturité 
constitutionnelle tempérée ou permise, selon le point de vue dont on se place, par les 
vingt-quatre révisions qu’a connues le texte constitutionnel depuis son approbation par 
le peuple français le 28 septembre 1958. 
 
Dans le même temps, pourtant, en France comme dans certaines autres démocraties 
généralement considérées comme avancées, tendent à s’exprimer avec acuité 
jusqu’alors inconnue des doutes et des critiques sur l’État de droit. Il arrive que des 
principes cardinaux de cet État de droit, tels que la séparation des pouvoirs, 
l’indépendance de la justice ou le principe de légalité, dont dépend l’effectivité des 
principes fondamentaux du droit, soient présentés comme des carcans de l’action 
publique ou de la volonté des peuples. Il arrive aussi que, hors de nos frontières, 
pareilles attaques verbales soient rapidement suivies d’initiatives d’une brutalité 
certaine à l’encontre d’institutions républicaines et, en particulier, des cours 
constitutionnelles. Dans ces circonstances, peut-être trouvera-t-on intérêt à feuilleter 
le rapport d’activité 2021 du Conseil constitutionnel, publié, suivant l’usage, le 4 
octobre, jour anniversaire de la Constitution de la Cinquième République. 
 
Chacun pourrait en tout cas y trouver matière à réflexion sur l’État de droit puisque, au 
nombre des contributions de la Cinquième République à la consolidation de celui-ci en 
France, est à ranger l’institution du contrôle de constitutionnalité des lois, auquel la 
France est venue plus tardivement que d’autres démocraties. Sans ce contrôle, la 
prééminence dans l’ordre juridique interne de la Constitution, dont on sait qu’elle inclut 
un catalogue des droits et libertés fondamentaux par référence à la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, au préambule de la Constitution de 1946 et 
à la Charte de l’environnement, serait d’une effectivité bien plus incertaine. 
 
Peut-être trouvera également intérêt à suivre ici les débats que, le 4 octobre dernier 
également, le Président FABIUS a souhaité ouvrir au Conseil constitutionnel sur la 
question de l’État de droit face aux crises. Dans le cadre d’une manifestation à laquelle, 
à son invitation, ont notamment participé Svetlana TIKHANOVSKAIA, opposante au 
régime biélorusse, le Docteur Denis MUKWEGE, Prix Nobel de la Paix 2018, et Didier 
REYNDERS, Commissaire européen à la justice, le débat a permis de mesurer de 
manière très concrète ce qu’engendre hors de nos frontières la fissuration de l’État de 
droit.  
Pour reprendre les termes par lesquels le Président FABIUS a conclu ces échanges, 
il est parfaitement possible en démocratie que, dans le respect des procédures 
constitutionnelles applicables, l’état du droit soit modifié. La remise en cause de l’État 
de droit serait une entreprise d’une toute autre nature. 


